
 

 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Propos liminaire : ce projet est "sensible" au sens de l'article 5.3.2.1 de l'IGI 1300 

annexée à l'arrêté du 09/08/2021. En particulier sur ce projet et en application des 
dispositions des articles L. 114-1 et R. 114-4 du code de la sécurité intérieure, les 
candidats (personnes morales) font l'objet d'une enquête administrative, dont le résultat 
conditionne la recevabilité de la candidature : seul un candidat dont le résultat de 

l'enquête sera sans objection pourra prétendre à l'attribution (voir infra). 
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